
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Festivités :   
 

                                                     Kermesse 
 
 

- Kermesse : Pour rappel, la kermesse se déroulera le Dimanche 4 juillet, à partir de 
15h00, à l’école. L’ouverture du portail est prévue à 14h45.  
 

Organisation et protocole sanitaire : 
 

 La manifestation n’accueillant pas plus de 1 000 personnes, aucun test PCR ou 
certificat de vaccination ne sera demandé. 

 Chacun jugera si le port du masque est nécessaire ou non. Celui-ci est cependant 
fortement conseillé (regroupement important). 

 Un sens de circulation est prévu : entrée par la rue du petit puits, portail à vélos.  
Sortie rue de la grande vigne, portail primaire.  

 A chaque stand, il sera possible de se désinfecter les mains avec du gel hydro 
alcoolique. 
 

- L’OGEC et l’A.P.E.L. remercient les nombreux volontaires inscrits pour la tenue des 
différents stands. Quelques papas seront les bienvenus pour démonter le podium à 
l’issue du spectacle des enfants. 
 

- Spectacle des enfants : chaque enseignant transmettra aux familles les informations 
utiles (tenue pour le spectacle, consignes pour récupérer les enfants, etc…)  pour le 
mardi 29 juin prochain. 
 

    Goûter de fin d’année  
 

 

L’A.P.E.L. offrira un goûter aux enfants le Lundi 5 juillet, dernier jour de l’année 
scolaire. Si le temps le permet, le rassemblement se déroulera dans le parc de la 
Coutellerie.  
 

     Soirée Marie-Ginguette 
 
 
Cette manifestation se déroulera le samedi 31 juillet, en soirée. Il est encore possible de 
s’inscrire pour aider à l’organisation de la manifestation. L’OGEC a besoin de soutien 
pour : 
- Le montage des stands le samedi matin. 
- Le service au bar et lors du dîner-champêtre. 
- Le nettoyage des plateaux. 
- Le démontage le dimanche matin. 

 

Vie scolaire 
Circulaire n°16 



Spectacle des enfants et droits d’images : 
 

 Le spectacle des enfants sera filmé. Les familles pourront télécharger la vidéo grâce à 
un lien de téléchargement transmis par mail les jours suivants.  
 Nous attirons votre attention sur le fait que les parents ne peuvent ni photographier, 
ni filmer l’ensemble des élèves (seulement leur(s) enfant(s)).   

 
Gestion financière : 
 

- L’OGEC demande à chaque enfant (aîné) de retourner l’argent des carnets de tombola 
vendus avec les souches ou les carnets invendus pour le Vendredi 2 juillet prochain. 

 

Equipe éducative :  
  

- Mme FISSON Jessica remplacera M. EVIN Stéphane dans la classe de CM1. Mme 
FISSON Jessica enseignait l’an dernier en CE2, dans l’école Saint Louis Sainte Famille, à la 
Roche s/Yon. 
Toute la Communauté éducative lui souhaite la bienvenue. 

- Nous attendons la nomination sur la décharge d’enseignement du directeur (CM2).  
 

Lettre de Rentrée et 1ère circulaire : 
Mi-Juillet,  

-  vous devriez recevoir les premières informations concernant la Rentrée 2021-2022. 
Vous pourrez alors profiter de l’été pour demander une attestation Responsabilité civile 
à votre assureur (à remettre en septembre).  

- Nous vous tiendrons informés, fin août, s’il y a nécessité de mettre en œuvre un 
nouveau protocole sanitaire pour la Rentrée. 

- La maitresse de TPS-PS organisera une Prérentrée pour les enfants de TPS-PS et leurs 
parents le Mardi 31 août, de 10h00 à 12h00. Au cours de la matinée, les familles 
pourront venir découvrir ou de redécouvrir la classe, échanger avec l’enseignante et 
apporter le nécessaire pour la sieste.    

 

Remerciements : 
 

 L’équipe éducative de l’école Sainte Marie remercie sincèrement les Parents, les 
Partenaires O.G.E.C et A.P.E.L, les Catéchistes, les Intervenants extérieurs, la 
municipalité pour leur soutien tout au long de l’année scolaire.  

 
 Bel été à tous ! 


